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Horaire 7/7 - 
Période de congé 
annuel 2026 
La DRH vous invite à consulter 
les notes de service en lien avec 
la possibilité d'adhérer à un 
horaire de sept jours de travail 
consécutifs et de sept jours de 
congé consécutifs.  

C’est avec une grande fierté que 
le CISSS du Bas-Saint-Laurent a 
reçu un prix Élan pour son projet 
Décarbonation au bloc opératoire 
pour une gestion durable des 
pratiques anesthésiques. 

Menée par le comité de pratiques 
cliniques durables, cette initiative 
vise à réduire l’empreinte carbone 
des gaz anesthésiants tout en 
maintenant des soins sécuritaires 

et de qualité. S’appuyant sur 
une approche interdisciplinaire, 
le projet a rallié de nombreux 
partenaires autour d’un objectif 
commun : agir concrètement pour 
diminuer les émissions de gaz à 
effet de serre dans l’ensemble de 
nos blocs opératoires. 

Ce prix positionne le CISSS 
du Bas-Saint-Laurent comme 
un acteur de premier plan en 

développement durable au 
Québec. 

Un immense merci à toutes les 
personnes impliquées! 

Consultez la nouvelle intranet 
du 28 janvier. Visionnez la vidéo 
promotionnelle du projet. 

Des pratiques anesthésiques plus vertes 

Éviter le partage 
de la ligne 988
(prévention du 
suicide) 

Prévenir les piqûres d’aiguille

Afin d’assurer une orientation 
adéquate vers les ressources 
provinciales, veuillez diriger les 
personnes vers le 

1 866 APPELLE (277-3553), 
accessible en tout temps. Pour plus 
de détails, consultez l’intranet. 

Responsabilités 
de paiement dans 
MediPatient 
Contrairement à ce qui avait 
été annoncé au départ, il est 
impossible d’harmoniser la liste 
des codes de MediPatient en 
raison de contraintes techniques. 
Consultez la note de service à 
ce sujet. 

Vu que des situations récentes ont mis à risque la sécurité des travailleurs 
de la santé, il est important d’utiliser adéquatement les contenants 
biomédicaux. L’usage inadéquat de ces contenants augmente 
significativement les risques de piqûres accidentelles et d’exposition à des 
liquides biologiques. 

En cas d’exposition à des liquides biologiques, voici la procédure à suivre : 

1.	 Référez-vous au document Premiers soins disponible dans l'intranet 

2.	 Appelez la GPIT au 1 833 799-0050, option 2  

3.	 Remplissez la déclaration d'évènement accidentel ou de situation 
dangereuse  

Pour plus d'information, visitez la section Risques biologiques et 
infectieux de l'intranet.  

Avis de 
confidentialité 
Dans le cadre de nos pratiques 
en matière de sécurité 
informationnelle et de protection 
des renseignements personnels, 
il est recommandé d’ajouter un 
avis de confidentialité au bas de 
votre signature courriel lors de 
l’envoi de courriels à caractère 
confidentiel.

Pour connaître le texte à ajouter 
de même que la procédure, 
consultez la nouvelle intranet. 

Port du masque 
Depuis le 29 janvier, nous 
reprenons les consignes de port 
du masque en vigueur avant le 
23 décembre 2025. 

Pour connaître les secteurs où le 
masque reste obligatoire et ceux 
où il est recommandé, consultez 
la nouvelle intranet du 29 janvier 
2026. 

Appels frauduleux 
- Vigilance requise 
Certains membres de 
l’organisation ont reçu 
des appels frauduleux sur 
les téléphones fixes de 
l’organisation. Ce stratagème 
peut aussi toucher les cellulaires 
et les « softphones » utilisés 
à l’aide du logiciel MicroSip. 
Consultez la nouvelle intranet. 

Premier cas de rougeole 
au Bas-Saint-Laurent 
Un premier cas confirmé de 
rougeole a été déclaré à la 
Direction de la santé publique du 
CISSS du Bas-Saint-Laurent le  
4 février 2026. Bien que le risque 
soit faible, des cas secondaires 

pourraient survenir dans les 
semaines suivantes.

Consultez la nouvelle intranet 
pour plus d’information. 

Compte tenu des difficultés 
rencontrées lors du déploiement de 
la plateforme Stage+, cet outil ne 
sera plus utilisé pour la planification 
des stages. Ces derniers seront 
désormais confirmés par courriel. 

Pour toute question, écrivez-nous 
à enseignement.dsmer.cisssbsl@
ssss.gouv.qc.ca ou consultez la 
nouvelle dans l'intranet. 

Fin d’utilisation 
de Stage+ 

La DPSMD présente l’Info-
partenaires de février 2026, 
qui regroupe des thématiques 
transversales.  

De l’information 
pour vous!
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Info-Express 
- Maladies chroniques

Nouveaux milieux 
de vie spécialisés

Téléphonie IP 

La DPHLD a ouvert deux 
nouveaux milieux de vie conçus 
pour les personnes vivant 
avec un trouble neurocognitif 
majeur et des symptômes 
comportementaux et 
psychologiques de la démence. 
Ces unités sont au CHSLD De 
Chauffailles à Rivière-du-Loup. 

Lire le communiqué de presse 

20 février 2026 dès 16 h 45  

Migration téléphonie IP de 
l’Hôpital régional de Rimouski 

Les équipes seront sur le terrain 
et à distance pour le soutien. 

Tous les numéros de poste 
auront dorénavant 5 chiffres.  

Le chiffre « 42 » a été ajouté 
devant les anciens numéros 
de poste des départements. 
Ainsi, les 3 derniers chiffres 
des anciens numéros de poste 
demeurent les mêmes. 

Veuillez suivre les options du 
menu principal (418 724-3000).  

Aucun changement pour :  

•	 les codes d’urgence, 

•	 les numéros de télécopieur (fax),  

•	 la dictée numérique. 

* Il ne faudra plus composer le 9 
lors d’un appel sortant ou pour 
l’envoi d’une télécopie. 

Déjà 5 ans que le projet 
des cours de groupe virtuels a 
pris son envol! 

Consultez l'Info-Express pour 
découvrir les nouveautés et faits 
saillants et lire des commentaires 
inspirants de nos participants. 

Pour toute absence, prolongation 
d’absence et confirmation de 
la date de retour au travail, 
vous devez aviser sans délai 
votre supérieur immédiat, son 
représentant ou le Service des 
activités de remplacement, en 
dehors des heures ouvrables pour 
les prochaines 24 h.  

Consultez la note de service.

Apple a publié des bulletins de 
sécurité qui concernent des 
vulnérabilités touchant plusieurs 
produits.  

Consultez la note de service. 

Le bureau de la performance 
et de projets organisationnels 
propose des formations pratiques 
qui s’adressent aux gestionnaires 
et aux professionnels, en gestion 
de projets, en amélioration 
continue et en performance 
organisationnelle. 

Consultez nos formations. 

Afin d’optimiser l’efficacité du 
soutien offert aux utilisateurs de 
l’application RSIPA Production, 
une collaboration a été établie 
entre le Centre de services à 
l’utilisateur (CSU) et l’équipe 
pilote de l’application concernant 
la réinitialisation du mot de passe 
RSIPA. Consultez la note de 
service.

Consultez la note de service en 
lien avec les feuillets 
fiscaux 2025.

Le conseil interdisciplinaire 
d’évaluation des trajectoires et de 
l’organisation clinique (CIETOC), 
prévu par la LGSSSS, a pour 
mandat de contrôler et d’apprécier 
la qualité et la pertinence des 
trajectoires de soins et des modèles 
d’organisation clinique. 

Des représentants du conseil 
multidisciplinaire des services 
de santé (CMSSa), du conseil 
multidisciplinaire des services 
sociaux (CMSSo) et du conseil des 
infirmières et infirmiers (CII) sont 
recherchés. Le défi vous intéresse? 
Consultez les notes de service dans 
l’intranet : CMSSa, CMSSo et CII  

Le calendrier des dates de 
préparation des horaires pour la 
période du 3 mai au 17 octobre 
2026, pour toutes les installations 
du CISSS du Bas-Saint-Laurent et 
Optilab Gaspésie, est disponible 
sur l’intranet. 

En 2024, le MSSS a déployé la 
formation « Prévenir le suicide 
chez les personnes de 14 ans et 
plus : susciter l’espoir et estimer 
le danger ». 

Pour retrouver plus facilement 
cette formation ajoutée 
sur GDCv2, consultez la  
note de service. 

Absences et retours 
au travail

Vulnérabilités dans 
Apple

Offre de formation

Mots de passe 
dans RSIPA

Feuillets fiscaux 2025 

Désignation de représentants au CIETOC

Préparation des 
horaires de travail

Estimation suicidaire des personnes de 
14 ans et plus

La période de dépôt des 
candidatures pour le comité des 
usagers d’établissement (CUE) 
s’est déroulée du 19 janvier 
au 6 février 2026. Puisqu'une 
seule candidature a été reçue 
pour quatre des huit sièges à 

pourvoir, aucun scrutin ne sera 
tenu conformément au processus 
électoral. Ces quatre candidates 
et candidats ont été élus par 
acclamation. 

Consultez la nouvelle intranet. 

Comité des usagers d’établissement 
- Élection par acclamation 

Afin de poursuivre les efforts 
déployés pour augmenter les 
taux de conformité de l’hygiène 
des mains, visionnez la septième 
capsule d'information de l’équipe 
PCI intitulée « Avant de manger, 
on se lave les mains ». 

Consultez les capsules 
précédentes dans la section 
PCI de l'intranet > Soutien et 
prévention > Préventions et 
contrôle des infections (PCI) 
> Hygiène des mains. Bonne 
lecture! 

Avant de manger, on se lave les mains! 

Formulaires d’impôt 
pour les dépenses 
liées au télétravail 
Si vous avez travaillé à votre 
domicile entre le 1er janvier et le 
31 décembre 2025, consultez 
la note de service pour connaître 
les directives à suivre. 

Afin d’assurer une utilisation 
optimale de notre parc de 
véhicules, voici de bonnes 
pratiques essentielles lors des 
réservations dans IRIS . 

1-	Toute réservation doit contenir 
les informations suivantes : 

•	 Description : ville de destination 

•	 Nom de l’employé conducteur 

•	 Numéro de téléphone et courriel 
du conducteur 

•	 Nombre de personnes à bord 

2-	Toute réservation non requise 
doit être annulée au moins 
48 heures à l’avance. 

	 En cas d’annulation de dernière 
minute (urgence ou imprévu), 
vous devez en informer 
Mobigo par courriel au mobigo.
dl.cisss@ssss.gouv.qc.ca. 

3-	Pour éviter les oublis : 

•	 Conserver le courriel de 
confirmation de réservation et 
y ajouter un rappel la veille de 
l’utilisation; 

•	 Inscrire la réservation à votre 
agenda (les coordonnées, le 
numéro d’unité du véhicule et 
le code y seront facilement 
accessibles). 

Votre collaboration est essentielle 
pour une gestion plus efficace des 
ressources partagées. 

Réservations de véhicules dans IRIS
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